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ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  s’interrogent  fortement  sur  la  présence  dans  un  texte
prétendant moderniser la Vème République d’une disposition refusant au peuple le pouvoir de se
prononcer de plein droit sur tout élargissement de l’Union européenne.

Ils ont proposé par ailleurs que cette consultation soit généralisée à tout nouveau traité
européen.


